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COMPTE-RENDU DE CHANTIER n°17 de la semaine 14 
 

INTERVENANTS P/A/E DIF. Invit LOT ENTREPRISES P/A
/E 

DIF. CO. LOT ENTREPRISES P/A
/E 

DIF CO 

Mairie aussac 
vadalle P x 

08/04 
14h30 

01 => Garraud  X  10=> Perot 
P X 08/04 

14h30 

Socotec 
 x  02 => Charrier P X 08/04 

14h30 
11=> Blanchard 

P X 08/04 
14h30 

APM16 P x  03 => Troisel A X 08/04 
14h30 

 
  

  

    04 => DME P X 08/04 
14h30 

  
  

 

    05 => Berton P X 08/04 
14h30 

    
 

    06 => Nebout & 
Valentin 

P X 08/04 
14h30 

  
   

    07 => Renauplatre P X 08/04 
14h30 

     

    08 => Charrier  X       

    09 => Placarrepeint  X       

 

Légende : “P” : présent - “A” : absent - “R“ : retard - “E” : excusé - “DIF.” : diffusion - “CO.” : convoqué sem. suiv. 
 

I N T E M P E R I E S : 3 + 4 jours SEM.:S-09  / S-13  Depuis le : 23/24/25-02-15 – 
26/27/30/31-03-2015 

 

Notes Générales :  

Prochaine réunion de chantier : mercredi mercredi mercredi mercredi 00008888    avrilavrilavrilavril    2012012012015555,,,,    à à à à 14141414hhhh33330000    sur sitesur sitesur sitesur site 

AVANCEMENTAVANCEMENTAVANCEMENTAVANCEMENT    :::: 
 
MAITRE D’OUVRAGE:  
 
ARCHITECTE :  
 
BUREAU DE CONTROLE SOCOTEC 
 
CSPS APMS 16:  
 
LOT 01 Entreprise Garraud :  
 
LOT 02 Entreprise Charrier : enduits : en cours 
 
LOT 03 Entreprise Troisel :  
 
LOT 04 Entreprise DME : Etanchéité : 90% 
 
LOT 05 Entreprise Berton alu : pose des baies : 90% - ossature mécanalu : en cours 
 
LOT 06  Entreprise Nebout & Valentin:  
 
LOT 07 Entreprise Renauplatre : doublages : 90% -cloison 25% 

EXTENSION MAIRIE ET SALLE POLYVALENTE 

 

MAIRIE D’AUSSAC VADALLE 
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LOT 08 Entreprise Charrier :  
 
LOT 09 Entreprise Placarrepeint :  
 
LOT 10 Entreprise Perot : VMC : 60% 
 
LOT 11 Entreprise Blanchard : distribution en cours 
 

EMETTEUR : Olivier GOUEDO - Architecte D.P.L.G. 

143, rue de Montmoreau -  16000 ANGOULEME                  tél. 05 45 25-44-48 - fax. 05 45 39-92-41 

port. 06 08 91 53 99  - e-mail : gouedo-archi@orange.fr 

 
MAITRE D’OUVRAGE:  

- Accord pour O.S. phase 2 : validé 
 

ARCHITECTE :  
 
BUREAU DE CONTROLE SOCOTEC 
 
CSPS APMS 16:  
 
LOT 01 Entreprise Garraud :  
 
LOT 02 Entreprise Charrier : 

- Nettoyer gravas en pied de mur 
- S-14 : finir les enduits cette fin de semaine 
- Pas de pose de boites aux lettres 

 
LOT 03 Entreprise Troisel :  
NOTA : Passerelle il faudra modifier la barrière sous escalier pour qu’elle puisse s’ouvrir pour l’entretien 

- Mettre en attente bardage : dans l’attente de décision du Maître d’ouvrage. 
- Chiffrer plafond métallique des auvents en tôles pliées 
-  

LOT 04 Entreprise DME :  
- S-15 : Sans autre délai le mardi 07/04 finir impérativement l’étanchéité, coiffes 

d’acrotères, solin 
Et descentes EP  

 
LOT 05 Entreprise Berton alu :  

- S-15 : pose des Mécanalu 
 
LOT 06  Entreprise Nebout & Valentin:  

- NOTA : aucun travaux dans existant : transmettre balance financière 
- Fournir les portes pour S-14 

 
 

LOT 07 Entreprise Renauplatre : 
- S-13/S-14 : poursuivre doublages et cloison 
- HSP=263/+0.00 
- NOTA : aucun travaux dans existant : transmettre balance financière 
- Hauteur des allèges de cloisons courbes : 120 
- Porte d’entrée du bureau du maire (devenu bureau adjoints) est décalée dans le couloir 

 
LOT 08 Entreprise Charrier :  

- NOTA  : aucun travaux dans existant : transmettre balance financière 
- Choix carrelage : cc 03 Nat Mirage 

 
LOT 09 Entreprise Placarrepeint :  

- NOTA : aucun travaux dans existant : transmettre balance financière 
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LOT 10 Entreprise Perot :  
- S-14 : suivre lot 07 
- URGENT : neutraliser le robinet de puisage scellé dans le dallage du Gros œuvre lors du coulage, il est dans 

le regard des deux compteurs existants 
- NOTA : aucun travaux dans existant : transmettre balance financière 

 
LOT 11 Entreprise Blanchard :  

- S-14 : suivre lot 07 
- Rappel : prévoir des alim de convecteur dans chaque pièce  

 


